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• Toute l'actualité de votre ville sur 
venelles.fr 

Facebook 

et Instagram

Ville de Venelles

•  Abonnez-vous  
à la newsletter 
de Venelles !

Vous recevrez l'essentiel  
des actualités municipales,  
les événements culturels,  
sportifs et associatifs à venir.
communication@venelles.fr

Retrouvez toutes les 
vidéos de votre ville sur 
notre chaîne YouTube
en scannant ce QR code

• Couverture
Le canal de Provence à Venelles

RETOUR EN IMAGES P. 4-7

VENELLES AVANCE P. 8-14

•  Actualités - Les élections européennes · La Ville  
recrute des saisonniers · L’aide au numérique  
avec le CCAS

•  Partenaires - Zoom sur le Grand Site  
Concors-Sainte-Victoire

•  Développement durable - Les Ateliers de  
l’environnement - De nouveaux groupes de  
travail avec les citoyens

•  Sécurité - Bilan 2023 · Réflexe défibrillateurs · 
Nouveau dispositif : "demandez Angela" · Les OLD

Les événements marquants de mi-novembre 2023 à début mars 2024

DOSSIER P. 15-20

L’eau dans tous ses états

•  Associations - Le Speedy club a 40 ans 
•  Portrait – Les Fulconis, un couple engagé pour 

Venelles en transition
• Les tribunes des élus

ILS FONT LA VILLE P. 21-24

CA BOUGE P. 25-28

• Sport – Terre de Jeux, une aventure collective
•  Agenda – de mi-mars à mi-juin 2024

VENELLES PRATIQUE P. 29-31

•  Numéros utiles - Nouveaux professionnels 
•  État civil
•  Carnet - Permanences 
•  Pharmacies - Collecte et tri des déchets

Journal d’information municipale de  
la Ville de Venelles (Bouches-du-Rhône)

Directeur de la publication : Arnaud Mercier 
Rédacteur en chef : Anne-Claire Frieh
Rédaction : Anne-Claire Frieh, Chloé  
Jacquety, Clément Karoubi • Conception 
graphique : Aude Dany • Photos : Mairie de 
Venelles - C. Moirenc - Toby's Garden - E. Vieu  

• Impression : CCI • Tirage 4200 exemplaires • 
Dépôt légal à parution
Remerciements au comité de relecture 
composé de : Sylvie André, Clément Karoubi, 
Françoise Weller
Accueil Mairie : 04 42 54 16 16
Service Communication : 04 42 54 93 27
communication@venelles.fr

So
m

m
ai

re



3Venelles Mag #94 • Printemps 2024

Arnaud Mercier
Maire de Venelles

Conseiller départemental des Bouches-du-Rhône
Membre du Bureau et Président de Commission

 à la Métropole Aix-Marseille-Provence

Venelles continue de s’inscrire dans les défis de demain !

Vous avez été nombreux à l’Etincelle pour renouer avec la cérémonie 
des vœux, après plusieurs années d’interruption liées à la crise 
sanitaire. Nous avons repensé cette cérémonie pour favoriser le temps 
d’échange direct avec vous et ce fut un véritable plaisir pour nous de 
retrouver cette proximité lors de cet événement ! Nous vous remercions 
pour votre présence et votre participation.
Je profite de ces lignes pour vous convier à un autre temps de 
rencontre : la deuxième édition de la soirée « Questions-Réponses »  
le 21 mai au pôle culturel.

Venelles a toujours été une ville vigilante quant aux défis à venir, c’est 
cette vigilance qui nous permet aujourd’hui d’être une commune dotée 
d’un cadre de vie agréable associant sécurité, respect de la nature, 
services et équipements de proximité, dynamisme économique, 
associatif, sportif et culturel. 

Face aux bouleversements engendrés par le changement climatique, 
nous devons maintenir ce cap. C’est tout l’objet du dossier de ce 
magazine dédié à la gestion de l’eau, ressource longtemps considérée 
comme inépuisable. Elle menace aujourd’hui de manquer. Notre région 
est particulièrement impactée par une aggravation des périodes de 
sécheresse et de fortes chaleurs. Ces dernières multiplient nos besoins 
tout en diminuant les réserves en eau.
Nous vous invitons à retracer le parcours de l’eau, de la source jusqu’à 
nos robinets, pour mieux mesurer les enjeux liés à sa préservation et les 
mesures à adopter pour économiser cette ressource essentielle à la vie.

Ces efforts, individuels et collectifs, s’inscrivent dans une approche 
réaliste et pragmatique de notre territoire. C’est dans cette vision à long 
terme que se sont inscrits et continuent à s’inscrire nos projets : future 
gendarmerie, parc d’activité du Verdon, voies cyclables… 

Je vous souhaite une bonne lecture !

É
d

it
o

« C’est en 
nous engageant 
collectivement que 
nous répondrons 
aux défis de 
demain »
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RETOUR EN IMAGES

1 -  Festivités de Noël :  des moments de joie pour petits et grands !
2 -  Les anniversaires du mois à la Campanella :  une animation toujours très appréciée des seniors !
3 -  Soirée des vœux du maire aux Venellois : une première édition à l’Étincelle réussie.

De décembre 2023 à début mars 2024 

1

1
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4 -  Une forme olympique : merci à toutes celles et ceux qui ont cumulé les kilomètres pour relever  
le Défi Jeunesse #3 !

5 -  Boxe : le gala du club venellois NAPA a investi l’Arena du Pays d’Aix le 16 décembre.
6 -  L’alliance du sport et de la culture à l’honneur de l’édition 2024 du festival “Lecture par Nature”.
7 -  Une belle journée de ski en famille aux Orres organisée par la Ville et le VPAM le 3 février.
8 -  Bravo aux équipes premières féminine et masculine du Judo club venellois pour leur qualification 

aux championnats de France !
9 -  Le eSport à l'honneur à l'Étincelle avec le tournoi de eFoot initié par la Bibliothèque départementale 

des Bouches-du-Rhône.

4

5
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9 -  Élection des petits délégués au commissions 
Menus des cantines dans les écoles 
élémentaires venelloises en décembre.  

10 -  De plus en plus de Venellois sensibilisés aux 
enjeux de la transition écologique avec les 
ateliers de l’environnement.

9

10
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11
12

13

13

14

13

11 -  « Lecture pour les p’tites oreilles » : le rendez-vous du mercredi préféré des tout-petits à la 
médiathèque de l’Étincelle.

12 -  La boum des boumboxeurs a transformé la salle Grace Kelly en piste de danse à l’occasion de 
l’évènement ‘’Lecture par Nature ’’ le 27 janvier à l’Étincelle.

13 -  Des rendez-vous culturels éclectiques suivis de rencontres conviviales avec les artistes au cœur de la 
programmation municipale à  l’Étincelle.  

14 -  7e concours de peinture Faites le Mur aux couleurs de l’olympisme : bravo à Francine Fletcher-
Maunier pour le Prix du jury présidé par Francis Briatte, et à Romain Gatone pour le Prix du public.

15 -  Finale départementale du grand jeu national de lecture à voix haute : "Les petits champions de la 
lecture" le 13 mars à l'Etincelle

15

15



7Venelles Mag #94 • Printemps 2024

RETOUR EN IMAGES

19
18

16 -  Téléthon 2023 : une mobilisation exceptionnelle dans le cadre de Venelles ville phare du pays d’Aix et salonais 
et un record de dons collectés sur la ville : 27 801 euros !! Soit le double de l'an passé...

17 -  Merci pour vos très nombreux dons de jouets en décembre au service Jeunesse dans le cadre du défi « Mon 
cadeau pour toi » au profit de deux associations caritatives.

18 -  Sensibilisation à la sécurité routière dans les classes par la Police municipale en décembre.
19 -  Opération de prévention de proximité dans le cadre du dispositif national "Police Sécurité du 

Quotidien” en février dernier.

16

16

16

16

17

16

16
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VENELLES AVANCE ActualitésVENELLES AVANCE

Les bons gestes 

Des enjeux à l’échelle locale

Candidatez avant le 12 avril 

Se protéger des nuisibles

Elections européennes 

Emplois saisonniers

Toutes les villes font face à une 
recrudescence des rongeurs. 
Certaines pratiques aident à limiter 
leur prolifération. Voici quelques 
recommandations pour mémoire.
•  Ne pas laisser en extérieur de 

la nourriture pour animaux 
domestiques ni de point d’eau ; 

•  Les rats étant attirés par les 
composts, penser à remuer 
et vider régulièrement vos 
bacs voire les déplacer 
lorsque cela est possible ; 

•  Pour vos déchets ménagers, 
bien penser à fermer vos sacs 
et à utiliser des poubelles 
qui se referment. Privilégier 
des poubelles en plastique 
dur avec couvercle ;

•  Placer si besoin un grillage fin pour 
les empêcher de pénétrer sous 
les toitures ou s’installer dans les 
petites fissures. Aussi habiles que 
flexibles, les rongeurs peuvent se 
glisser dans n'importe quel espace, 
du moment que leur tête passe ; 

•  Limiter la végétation très 
proche de l’habitation car elle 
facilite l’accès aux rongeurs 
et couper les branches qui 
passent au-dessus du toit ; 

•  Ne pas toucher un rongeur mort 
sans gants : il peut véhiculer des 
virus, maladies ou parasites.

#venellesvigilante

Contact : Police municipale -  
04 42 54 93 40

La date limite pour les inscriptions 
sur les listes électorales est fixée 
au 1er mai en ligne et au 3 mai 
en mairie en vue des élections 
des représentants au Parlement 
européen dimanche 9 juin 2024. 
Les eurodéputés votent et 
façonnent la législation européenne 

qui influence notre quotidien dans 
différents domaines, comme la 
protection de l’environnement, 
les transports en commun, la 
circulation des jeunes dans l'Europe 
et la découverte des pays, la 
protection des minorités, la culture, 
la sécurité du consommateur, la 
gestion des catastrophes naturelles, 
l'innovation numérique, la parité 
hommes-femmes, l'inclusion... Plus 
nous sommes nombreux à nous 
rendre aux urnes, mieux les intérêts 
des Français sont représentés 
au Parlement européen. 

what-europe-does-for-me.eu/fr/home

Cet été, rejoignez les équipes des 
services techniques, administratifs, 
du centre aéré, du parc des sports 
de Venelles.  Plusieurs postes sont 
proposés à des agents âgés de 18 
ans et plus (17 ans pour le centre de 
loisirs) de juin à août. La Métropole 
recrute également pour ses piscines 
et ses services propreté et déchets 
(Rippeur). La fiche de candidature, 

téléchargeable sur www.venelles.fr, 
est à retourner, accompagnée d’un 
CV et d’une lettre de motivation au 
service des ressources humaines 
au plus tard le 12 avril 2024. Les 
dossiers reçus après cette date 
ne pourront pas être examinés. 

Contact : 04 42 54 95 80 - 
a.pigache@venelles.fr

À noter cette année : Si vous 
êtes absent le jour du scrutin 
ou dans l’impossibilité de vous 
déplacer, vous pouvez faire votre 
procuration directement sur le site  
www.maprocuration.gouv.fr.  
Il n’est plus nécessaire de vous 
rendre au commissariat ou en 
gendarmerie : votre procuration 
établie par le ministère de 
l'Intérieur sera transmise 
directement à la commune.
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VENELLES AVANCEActualités

Consultez l’archi conseil !

Des aides hebdomadaires au CCAS

Mot de passe : Angela

Un projet de construction ?

Démarches administratives en ligne

Sécurité dans l’espace public

Catherine Bonte, architecte 
conseil du Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement 

du Conseil départemental des 
Bouches-du-Rhône* est la nouvelle 
architecte conseil au service des 
Venellois. Elle apporte gratuitement 
des conseils pour tout projet de 
construction, d’extension ou de 
réhabilitation : organisation de 
l’espace, implantation du bâti, 
volumétrie, aménagement de la 
parcelle. Son expertise permet de 
trouver des solutions en veillant 
à la qualité architecturale du 

projet et à l’amélioration du cadre 
de vie en étroite relation avec le 
service Urbanisme municipal. Une 
démarche qui facilite l’obtention 
de l’autorisation d’urbanisme.

 Permanences en mairie : 1er (le matin) 
et 3e (après-midi) mardi de chaque 
mois sur rdv au 04 42 54 93 16

* La Ville de Venelles est adhérente au CAUE 13

Pour effectuer votre pré-demande 
de carte grise, passeport, 
permis de conduire sur le site 
de l’Agence nationale des titres 
sécurisés (ANTS), réserver un bus 
à la demande en ligne ou encore 
commander votre abonnement 
aux transports en commun...  
Georges vous assiste dans toutes 

vos démarches administratives 
en ligne. Ces permanences 
gratuites ont lieu sur rendez-
vous les lundis de 13h30 à 17h 
et les mercredis de 8h30 à 12h.

Contact : Centre communal d’action 
sociale : 04 42 54 98 00

Permanences ouvertes à tous

Le gouvernement a souhaité créer 
un réseau de lieux sûrs partout 
sur le territoire, sur le modèle du 
Royaume-Uni, pour prévenir et 
lutter contre le harcèlement de 
rue, avec le soutien de HeForShe, 
le mouvement de solidarité pour 
l’égalité entre les Femmes et les 
Hommes des Nations Unies.

Si une personne ne se sent 
pas en sécurité ou se sent 

harcelée, elle peut trouver refuge 
dans l’un des établissements 
partenaires – identifié grâce 
au sticker sur sa vitrine – et 
demander ‘’Angela’’ en entrant.
La Commune déploie ce dispositif 
depuis le début de l’année 2024 en 
partenariat avec des commerçants 
de la ville et des bâtiments publics.

d’infos sur venelles.fr ou auprès  
de la Police municipale
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VENELLES AVANCE Partenaires

Géré par la métropole Aix Marseille depuis 2019, le Grand Site Concors Sainte-Victoire est un 
ensemble paysager protégé qui s’étend sur 17 communes dont Venelles. 

Entre équilibre et conservation

Grand Site Concors-Sainte-Victoire

La classification de "Grand Site 
de France" obtenue en 2004 
et reconduite en 2011, a été 
renouvelée en 2019 pour six ans. 

Ce label1 atteste de la qualité 
exceptionnelle des lieux : un 
site en bon état de conservation 
écologique et patrimonial, un 
accueil du public de qualité, 
une équipe dédiée et une 
gouvernance adaptée. 
Il témoigne de l'engagement 
de la Métropole pour préserver 
et valoriser cet espace naturel 
et sa riche biodiversité. 

Le Grand Site Concors-Sainte 
Victoire réunit deux sites 
classés et bénéficie d’une 
inscription au réseau européen 
Natura 2000 pour préserver les 
habitats et leurs espèces.

50 000 hectares préservés

Le plan de préservation de 
ces espaces protégés fixe les 
actions définies pour :
-  la gestion des massifs forestiers 

pour la prévention des incendies ;
-  la mise en valeur et la 

protection des patrimoines 
paysager, naturel et culturel ; 

-  l’accueil des publics et le 
développement local durable.

Sa biodiversité est remarquable 
grâce à la grande variété de ses 
milieux naturels : forêts, pinèdes 
et milieux humides. Plus de 130 
espèces animales et végétales 
rares et protégées sont répertoriées 
sur ce grand site : l’aigle Bonnelli, 
la chouette Chevêche d’Athéna, 
plusieurs orchidées comme 
l’Ophrys dumana, l’Ophrys 
provincialis ou encore des 
papillons et des chauve-souris. 

Cet écosystème est menacé. La 
montagne Sainte-Victoire subit 
une forte affluence touristique. 
La baisse des activités agricoles 
et pastorales constitue un 
autre point d’inquiétude : le 
pastoralisme permet en effet de 
maintenir les espaces ouverts qui 
abritent de nombreux insectes 
et une flore remarquable. 
Pour préserver cette biodiversité 
fragile, des gardes nature, 
passionnés par leur métier, 
sensibilisent et mènent des actions 
sur le terrain pour entretenir le site.  
#venellesentransition

www.grandsitesaintevictoire.com

1 Label accordé par l'État et géré par le ministère de l'Écologie.

©GSCSV

Venelles dans le 
Grand Site
• Sauvegarder l'aqueduc 
de Parrouvier
Lors du comité de gestion du 
Grand Site Concors-Sainte-
Victoire de févier dernier, a 
été présenté le diagnostic de 
l’aqueduc de Parrouvier par la 
Société du Canal de Provence, 
propriétaire de l'ouvrage. Cet 
édifice en limite de Venelles 
est l'un des trois aqueducs du 
canal du Verdon, exploité de 
1875 à 1970. Sa dégradation 
nécessite une réhabilitation dont 
le projet est en cours d'étude. 
Une recherche de financements 
a été lancée, pour des travaux 
estimés à environ 850 000€ HT.

• Revaloriser les sentiers 
de randonnée
Trois boucles de promenade en 
forêt communale font l'objet d'un 
travail de la Ville avec le Grand 
Site : celles du Collet Redon et du 
Collet blanc pour en améliorer 
la signalétique et le balisage 
et celle dite "du Cigalon" pour 
mettre en valeur le patrimoine 
bâti de l'ancien canal du Verdon.
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VENELLES AVANCEDéveloppement durable

Soyez acteurs de la transition
Les Ateliers de l’environnement

En plus de la Fresque du climat 
déclinée depuis deux ans, 
se sont ajoutés de nouveaux 
modules de sensibilisation. Des 
formats ludiques et collaboratifs 
novateurs pour une approche 
différente en vue de mieux 
comprendre les écosystèmes 
qui nous entourent. Venelles est 
la seule commune de la région 
à avoir ouvert aux habitants 
une telle diversité d’ateliers.
En famille, seul, entre amis 
ou avec vos collègues, venez 
expérimenter les différentes 
formes de fresques, chacune axée 

sur un sujet bien spécifique.
Biodiversité, bilan carbone, récits 
d’un avenir meilleur, climat... ; ces 
ateliers ont tous pour vocation de 
faire comprendre l’urgence d’agir !  

•  La Fresque du Climat > pour agir 
il faut d'abord comprendre !

•  L’Atelier 2 Tonnes > pour faire 
baisser votre empreinte carbone.

•  L’atelier de formation 
à l’animation des 
Fresques du climat. 

•  La Fresque de la Biodiversité 
> pour mieux comprendre ce 
qu’elle est, ce qu’elle permet 

et ce qui la dégrade.
•  La Fresque des Nouveaux Récits 

> pour faire émerger un futur 
compatible avec les limites 
planétaires et désirable pour tous.

Planning des Ateliers sur  
venelles.fr > Agenda
Inscriptions : venellesentransition@venelles.fr

Mis en place dans le cadre du 
développement de la participation 
citoyenne souhaitée par la 
municipalité, deux groupes de 
Venellois bénévoles ont vu le jour 
récemment, après celui instauré 
autour des mobilités douces.  

Le premier, composé d’une 
quinzaine de membres, a comme 
mission prioritaire la protection 
de la biodiversité locale, avec pour 
objectif l’obtention du financement 
par l’OFB* de notre atlas de la 
biodiversité communale. Ce 
dernier, inscrit à l’Agenda 2030, 
nécessitera 3 ans de travail pour 
la Ville : recensement des espèces 
locales et de celles en danger ou 
encore mise en place d’animations 
de “science participative”.

Le second rassemble une douzaine 
de citoyens qui s'investissent pour 
mobiliser davantage les habitants 
autour de la transition écologique 
et sociale. Pour atteindre cet 
objectif inscrit à l’axe 2 de notre 
Agenda 2030, il s’agit de proposer 
à tous les publics des actions et 
animations de sensibilisation 
au développement durable.

Au vu de l’efficacité de ces formats, 
la Ville va créer d’ici la fin de 
l’année un autre groupe de travail 
participatif. Le but ? Emettre 
des recommandations pour 
réduire nos déchets à la source.
#venellesparticipative 

d’information :  
venellesentransition@venelles.fr

Depuis le début de l’année, la ville de Venelles accélère sa démarche de sensibilisation 
environnementale des habitants. Tous les mois, des ateliers participatifs gratuits vous sont 
proposés. Un outil pour une prise de conscience collective afin d’engager des actions concrètes 
pour un monde plus respectueux de la nature et de ses ressources.

À Venelles on s’implique concrètement !
De nouveaux groupes de travail

* Office français de la biodiversité

Des ateliers participatifs 
à la médiathèque :
Les "Café jardin" et les ateliers
compost sont annoncés sur 
venelles.fr (rubrique agenda) et 
sur les réseaux sociaux de la
Ville et de l'Etincelle.
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VENELLES AVANCE Sécurité

Un bilan annuel positif
La sécurité à Venelles

Le dernier bilan sur la sécurité à 
Venelles affiche de bons résultats. 
Les 96 caméras installées dans 
la ville et le logiciel d’analyse des 
images (BriefCam®) permettent 
de gérer, sur réquisition, 
les infractions et délits. 

En complément, une dizaine 
d’équipements de surveillance 
participent à la lutte contre les 
infractions liées à la préservation 
de l’environnement. 

La présence de 10 agents à 
la Police municipale et de la 
brigade de gendarmerie sur le 
terrain contribue aussi à une 
sécurité de proximité de qualité, 
sur les voies de circulation, aux 
abords des écoles et en forêt.

Les indicateurs affichent 
globalement une tendance 
positive pour l’année 2023. 

  Atteintes aux biens  
> baisse de 27,13 % (129 en 
2023 / 164 en 2022) 

 Cambriolages  
> baisse de 27,27 % (32 en 
2023 / 44 en 2022) 

 Vols liés aux véhicules  
> baisse de 28,12 % (23 en 2023 / 32 en 
2022) intégrant des vols d’accessoires 
et d’objets à l’intérieur des voitures.
  Dépôts sauvages d'ordures avec 
procédure judicaire ou enquête 
> baisse de 100 % (0 en 2023 / 1 en 2022) 

 Dépôts sauvages d'ordures avec 
procédure simplifiée (PV + amende 
administrative dans le cadre des 
atteintes à l’environnement)   
> En stagnation (5 actes dont 3 avec 
amendes pour réparation - les auteurs 
n'ayant pas évacué leurs dépôts / 5 
actes en 2022 dont  
2 avec amendes de réparation)

 Escroqueries et infractions 
économiques et financières  
> baisse de 50,96 % - 51 plaintes 
déposées en 2023 contre 104 en 2022 
pour des arnaques Internet et d’usage 
de cartes bleues essentiellement  

 Malheureusement on constate 
une hausse des atteintes volontaires 
à l'intégrité physique des personnes : 
37 actes en 2023 enregistrés contre 
25 en 2022. Cette variation est liée 
à l’augmentation des violences 
conjugales : une tendance constatée 
à l’échelle du département 
des Bouches-du-Rhône.

Une nette amélioration de la sécurité sur le territoire venellois est constatée. 

Dans l'espace public, n’importe 
qui peut être victime d’un arrêt 
cardiaque soudain, s'effondrer 
et perdre connaissance. En cas 
d'arrêt respiratoire, il faut alors agir 
vite :  chaque minute compte !
•  Appeler les secours et dans 

le même temps faire un 
massage cardiaque. 

•  Saisir le défibrillateur et ouvrir 
la mallette : le fonctionnement 
est simple et intuitif. Le sens 
d’ouverture du boitier est 
matérialisé. Placer les électrodes 
sur la poitrine de la victime 
en suivant le dessin descriptif 
et se laisser guider par le DAE 
qui effectue tout le cycle de 
contrôle de fibrillation et 
la corrige si besoin, jusqu’à 
l’arrivée des secours.

Si le sauveteur ne sait pas 
faire un massage cardiaque, le 

défibrillateur a une assistance qui 
permet de pratiquer le massage 
cardiaque avec la bonne cadence 
grâce à un métronome. 

d’information : police@venelles.fr

Les défibrillateurs dans la ville
Quand les gestes de 1ers secours sauvent !

Venelles compte 14  défibrillateurs 
automatisés :
•  Centre communal d’action sociale 

/ Restaurant seniors la Campanella 
/ salle de boxe/ écoles Pagnol, du 
Centre et du Mail

•  Salle des Faurys
•  Ecoles des Cabassols et Maurice 

Plantier,
•  Halle Nelson Mandela
•  Salle polyvalente
•  Hôtel de Ville / salle de danse
•  Foyer des Logissons,
•  Pôle culturel l’Etincelle
•  Locaux de la Police Municipale
•  Le club house des tennis au parc 

des sports

•  Le local du Judo club
•  Salle de la Grande Terre  

en cours d’installation
•  Voûte Félix Chabaud  

en cours d’installation

Dans l'attente du branchement 
du défibrillateur et/ou de l'arrivée 
des services d'urgence, procédez 
dans la mesure du possible à un 
massage cardiaque sur la victime, 
en vous relayant pour en maintenir 
l'efficacité.

Où passer le brevet de secouriste ? 
Contactez l'une des 22 associations qui 
proposent en France cette formation 
https://entreprendre.service-public.fr/
vosdroits/R58659
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Cette disposition est encadrée par 
l’arrêté préfectoral N°2014316-
0054 du 12 novembre 2014. En cas 
d’incendie, la responsabilité d’un 
propriétaire peut être engagée s’il 
n’a pas respecté ses obligations. 
Débroussailler, c’est d’abord se 
protéger, protéger sa maison, son 
terrain et ses biens. C’est aussi 
limiter la propagation du feu et 
en diminuer l’intensité. Et c’est 
protéger la forêt et faciliter le 
travail des Sapeurs-Pompiers.

Le débroussaillement, ainsi que 
le maintien en état débroussaillé, 
ne constituent ni une coupe 
rase ni un défrichement. Ils ne 
visent pas à faire disparaitre l’état 
boisé ; au contraire, il permet 
un développement normal 
des boisements en place.

En cas de non-respect

Le non-respect de ces obligations 
est passible d’une amende de 
750€ (classe 4) ou de 1 500€ (classe 
5). L’autorité administrative peut 
décider, si nécessaire, d’effectuer 

des travaux d’office aux frais du 
propriétaire défaillant. En cas 
d’incendie, la responsabilité 
d’un propriétaire peut être 

engagée s’il n’a pas respecté ses 
obligations de débroussailler.

d’infos sur venelles.fr 

Sécurité

Débroussaillez avant le 31 mai !
Prévention incendie

C’est une obligation légale pour chaque propriétaire. Le débroussaillement doit être réalisé entre 
le 1er octobre et le 31 mai, pour limiter la propagation des incendies et préserver la sécurité de tous. 

Débroussailler sa parcelle : une obligation légale !
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VENELLES AVANCE Travaux et projets

La future gendarmerie 
Le projet de nouvelle gendarmerie 
a été confié au cabinet d’architecte 
Ri2L à Istres, à l’issue du concours 
lancé par la Ville. Il faudra 8 mois 
d’études techniques et 17 mois 
de chantier pour disposer de 
cette nouvelle caserne. Cet 
ensemble, conçu pour s’intégrer 
harmonieusement dans son écrin 
naturel, abritera 27 logements 
et 55 places de stationnement 
souterrain route de Couteron.

Le déclenchement automatique 
d’éclairages leds permettra de 
renforcer la signalisation du 
passage à niveau à l’approche d’un 
train ou lorsqu’une file de véhicules 
se forme avant les barrières. 
L’installation de ces équipements 

lumineux agréés par la Délégation 
de la sécurité routière démarre ce 
printemps. Ce dispositif est une 
première en France : il est piloté 
par la Commune en coopération 
avec Colas Innovation et la SNCF. 

Le parcours "Arsène santé” vient 
de voir le jour en haut du parc des 
sports vers les tennis, en parallèle 
du sentier de biodiversité d’Arsène. 
La région Sud et la Métropole Aix-
Marseille-Provence ont co-financé 
cet aménagement qui participe à :
•  stimuler la découverte 

de la biodiversité,
•  développer les chemins de 

promenade et randonnée,
•  favoriser l’accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite,
•  encourager l’activité physique 

et le sport pour tous.

Un projet inscrit à l’Agenda 
2030 dans les axes” Ville bien-
être” et “Ville nature”.

Sécurisation du passage
à niveau : phase 2 

Un nouveau 
parcours santé 

Vigilance : 
les chenilles 
processionnaires 
sont de retour ! 
Avant chaque printemps, la Ville 
installe des pièges à chenilles 
urticantes aux abords des 
écoles et sur des pins infectés. 
Des nichoirs pour mésanges 
bleues - prédateurs de ces 
chenilles - ont été installés 
au cœur de la réserve de 
biodiversité urbaine. D'autres 
sont en cours de déploiement 
au parc des sports, au parc 
des Faurys et dans le quartier 
de la Pomme de pin. Restez 
prudents et veillez à protéger 
votre animal de compagnie.
En cas de piqûre, bien rincer à  
l'eau.
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Bien qu’exposée au changement climatique, la région a plutôt bien résisté aux pénuries d’eau 
en parvenant à s’adapter, grâce aux ouvrages hydrauliques aménagés depuis l’Antiquité 
jusqu’au XXe siècle. Ressource naturelle qui semblait inépuisable, l’eau menace aujourd'hui 
de manquer. Désormais, il va falloir continuer à innover pour la préserver, l’économiser et la 
réutiliser. Les efforts conjugués des usagers - habitants, agriculteurs, industries et entreprises 
- et des partenaires publics doivent être intensifiés. Ce dossier fait le point sur les enjeux pour 
comprendre et agir.

Les usages de l’eau sont l’objet de nombreuses inquiétudes. Dans la région, les barrages construits sur la Durance 
et le Verdon, les nappes phréatiques et les canaux jouent un rôle majeur dans la longue chaîne de distribution et de 
partage de l’eau : agriculture, production d’énergie renouvelable, tourisme ou encore pour les usages domestiques. 

A Venelles, l'eau provient des réserves artificielles du Verdon prélevée par la Société du Canal de Provence 
(SCP). Elle est acheminée via les infrastructures hydrauliques régionales gérées par la SCP, pour le compte 
de la Région Sud. Parce que chaque goutte compte, la SCP ne prélève que le strict nécessaire dans la 
ressource, de plus en plus précieuse. Le Canal de Provence est un ouvrage hydraulique innovant, connecté 
et économe en eau. L'eau brute est ensuite traitée pour être potabilisée et distribuée via un réseau de 
canalisations et de stockage pour l’alimentation des communes du Pays d’Aix jusqu’à Marseille.

L’eau dans tous ses états
© Toby's Garden
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L’eau brute qui traverse des souterrains et aqueducs 
est filtrée dans 97 usines de potabilisation et stockée 
dans 367 réservoirs. Elle emprunte ensuite un 
réseau de canalisations de plus de 7 600 kms pour 
parvenir jusqu’aux robinets des habitations. Au-
delà de fournir une eau propre à la consommation, 
la Métropole (voir encadré p. 15), se mobilise pour 
préserver cette ressource et en protéger la qualité. 

La qualité de l’eau 

Venelles, comme douze autres communes du 
territoire, confie la distribution et le traitement de 
cette eau potable à la Régie des Eaux du Pays d’Aix. 
Cet établissement public à caractère industriel 
et commercial a été créé en janvier 2019. « Dans 
le cadre de la gouvernance mise en place, les 
communes sont associées aux décisions concernant 
la gestion de l’eau en étant membres du conseil 
d’administration » observe le maire Arnaud Mercier.

Depuis l'acheminement de l'eau brute grâce 
au Canal de Provence, jusqu’au robinet, 
la Régie assure un suivi sanitaire de l’eau 
potable pas à pas. Des contrôles sont 
assurés en sortie de station de traitement 
et sur le réseau de distribution qui alimente 
directement les robinets du consommateur. 
Ces analyses sont réalisées par un laboratoire 
agréé par le ministère de la Santé et de la 
prévention, mandaté par l’Agence régionale 
de santé. Elles montrent des résultats qui sont 
au-delà des recommandations nationales sur 
la qualité de l’eau potable. « L’eau distribuée 
aux habitants est considérée comme l’une 
des meilleures de France »  selon les résultats 
d’analyses réglementaires publiés sur le site 
internet du ministère en charge de la Santé : 
100% des 44 prélèvements effectués à Venelles 
sont conformes aux exigences réglementaires1.

1 Données 2022 ; chiffres 2023 en attente

© Régie des Eaux du Pays d'Aix
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Issue d’un milieu naturel vivant, l’eau se charge en 
divers éléments en fonction des environnements 
qu’elle traverse. Cette eau brute peut parfois contenir 
une forte concentration de micro-organismes. Utilisé 
comme désinfectant, le produit chloré permet de 
détruire les bactéries, les germes vivants et les matières 
organiques. Le caractère rémanent de l’effet du chlore 
assure une sécurité microbiologique. Il préserve ainsi 
une qualité irréprochable de l’eau, depuis l’usine 
de production d’eau potable jusqu’à sa distribution 
dans les habitations, sans risque pour la santé. 
Enfin, argument supplémentaire pour boire l’eau 
du robinet, l’eau potable fournie par la Régie des 
Eaux ne coûte en moyenne que 0,0015€ par litre, 
soit 1€ environ par an pour une consommation 
quotidienne de deux litres par jour. 

Le prix de l’eau évolue

Jusqu’alors, la commune de Venelles disposait 
d'un prix spécifique. La Régie a lancé une stratégie 
d’harmonisation des tarifs applicables aux 
consommations d’eau et d’assainissement entre 
toutes les communes bénéficiant de ses services 
sur le pays d’Aix. La nouvelle grille tarifaire vise 

à définir des tranches de consommation basée 
sur le principe « Plus on consomme, plus le prix 
augmente ». Les tarifs vont donc progressivement 
évoluer sur deux ans et prévoient certaines options.
A noter : le tarif solidaire réservé aux personnes 
porteuses de handicap  déployé à Venelles 
est préservé : il prévoit la gratuité de 40 m3 
d’eau par an pour certains foyers2. 

Il est aussi possible de disposer d’un 
compteur vert pour l'arrosage en demandant 
l’installation d’un branchement spécifique.  
Cette tarification englobe un ensemble de services 
pour les Venellois : celui de l’eau potable et celui de 
l’assainissement, auxquels s’ajoutent les taxes et les 
redevances reversées à l’Agence de l’eau en charge 
de la gestion de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques. Les factures sont établies deux fois par 
an sur la base des relevés des compteurs effectués 
par les équipes de la Régie des Eaux du Pays d’Aix.

2 Foyers fiscaux non imposables dont un membre au moins est titulaire d'une carte d'invalidité de moins de 50% 
ou d'une reconnaissance d'inaptitude permanente au travail.

Les priorités 
• Désimperméabiliser…
La désimperméabilisation des 
sols est prise en compte dans 
tous les projets de construction 
sur la commune pour laisser 
les eaux de pluie s’infiltrer dans 
les sols. Les noues paysagères 
réalisées par la Ville favorisent 
cette infiltration et le stockage 
de la pluie lors de phénomènes intenses. Cette 
désimperméabilisation participe aussi à maintenir une 
biodiversité riche et à lutter contre les îlots de chaleur. 

• … et gérer les eaux de pluie
En milieu urbain, la gestion des eaux de pluie 
repose sur un vaste quadrillage constitué de grilles, 
avaloirs, fossés, conduites souterraines et ouvrages 
sur le domaine public. 
La gestion de ce réseau 
pluvial urbain est assurée 
par la Métropole Aix-
Marseille : elle collecte, 
transporte, stocke et 
traite ces eaux de pluie.  

Avec une eau du robinet de bonne qualité, on limite la 
consommation de bouteilles plastiques 
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Chasser les fuites, privilégier des douches rapides 
trois fois moins gourmandes en eau que des 
bains, récupérer l’eau de pluie, éviter de faire 
tourner le lave-linge à moitié vide, arroser le 
jardin le soir... : ce sont autant d’éco-gestes 
pour préserver une ressource qui se raréfie. 

Tout le monde s’engage ! Le secteur industriel 
a su adapter ses procédures pour réduire sa 
consommation. Le secteur agricole n’est pas en 
reste. Là où, au début des années 2000, il fallait 
environ 6 000 m3 pour irriguer un hectare, ce chiffre 
se réduit à 1 500 m3 grâce à l’irrigation de précision. 
Parallèlement à l’accompagnement des agriculteurs 
vers plus de sobriété, la Société du Canal de 
Provence investit pour maintenir son patrimoine 
hydraulique efficient afin de limiter les pertes. 
Les syndicats de gestion des ouvrages d’irrigation 
sécurisent et améliorent les équipements. 
Les pouvoirs publics déploient quant à eux de 
nouveaux dispositifs pour économiser l’eau. La 
Métropole Aix-Marseille-Provence, par exemple, lance 
chaque année des campagnes de sensibilisation. 
La Préfecture prend des arrêtés encadrant les 
consommations lors de périodes de sécheresse. 
La Région et le Département proposent des aides 
pour acquérir un récupérateur d’eau de pluie.  

À Venelles il y a trois ans, un système connecté a été mis 
en œuvre pour adapter automatiquement l'arrosage en 
fonction de la météo et des endroits à humidifier. Outre 
un suivi des consommations qui se fait en temps réel, 
il a permis de réduire de 50% la consommation de la 
Commune. Avec ce dispositif "intelligent", couplé aux 
débitmètres déployés dans la ville, les techniciens de la 
Régie des Eaux du Pays d’Aix trouvent plus facilement 
les fuites et peuvent ainsi intervenir plus rapidement. 
La Régie étudie aussi la possibilité d’équiper chaque 
compteur d’un module radio. Enfin, la Ville remplace 
les plantations et les pelouses nécessitant un 
arrosage par des espèces méditerranéennes ou des 
éléments minéraux dans les espaces publics. Autant 
de démarches et de solutions qui participent à limiter 
le gaspillage de l’eau, qui s’inscrivent dans le respect 
de notre label environnemental Ville fleurie*** et 
dans le plan d’actions de notre Agenda 2030.

Économies d’eau, une priorité absolue ! 

Pensez-y !
• Récupérateur d’eau de pluie : aide de la Région Sud 
et du Département 13 
- Aide de la Région Sud : valable pour l'achat 
de récupérateurs d’une capacité minimum 
de 3 000 litres, à un taux maximum d’aide 
de 50 % et dans la limite de 6 000 €. 
- Aide du Département 13 : aide financière de 
25% pour un kit jardin (cuve hors-sol) dans la 
limite de 250€ /  aide de 50% pour un kit habitat 
(cuve enterrée) dans la limite de 2000€.

 https://www.maregionsud.fr/vos-aides et  
www.departement13.fr

• Récupérez un économiseur d’eau pour robinet : 
La Ville met à disposition des habitants des embouts 
à débit économique qui se vissent sur les robinets 
de vos éviers, lavabos et douches et dont l'objectif 
est de diminuer votre consommation d'eau. 

Infos sur venelles.fr

Les enfants du centre de loisirs de Venelles utilisent l’eau de 
pluie pour leur potager
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A Venelles, naît la Touloubre... C’est Menelik, 
l’établissement public d’aménagement et de gestion 
de l’eau, qui intervient dans la gestion du fleuve 
qui prend sa source sur nos terres. Ses missions 
s’articulent autour de la prévention des inondations 
et de la préservation des milieux aquatiques des 
cours d’eau qui se jettent dans l’étang de Berre. À 
l'inverse de la Cadière et l’Arc, la Touloubre récupère 
les retours de canaux d’irrigation l’été qui ont un 
impact sur son régime hydrologique particulier, l’étiage 
inversé. Résultat, elle ne souffre pas du manque 
d’eau l’été et son niveau d’eau en hiver baisse.

Cependant, de grandes inondations sur le bassin 
de la Touloubre se sont produites en 1973, 1976, 
1986, 1993, 1994. Et, dans de moindres mesures 
en 2003, 2008 et 2019. La Ville travaille en étroite 
collaboration avec Menelik pour pallier ce risque 
dans le cadre d’un projet d’aménagement paysager 
des berges de la Touloubre. L’idée est de préserver 
et de restaurer le fonctionnement naturel de la 
rivière bordée d’ormes champêtres, frênes du 
Midi ou encore canne de Provence… Zone de 
cache et endroit idéal pour la reproduction et 
l’alimentation, cette forêt de rivière peut être un 
refuge apprécié des oiseaux et mammifères.

En termes d'ouvrages historiques, il existe sur le 
territoire de Venelles un aqueduc souterrain, important 
vestige d’un ouvrage de l’époque romaine d’une 
trentaine de kilomètres traversant Jouques, Peyrolles, 
Meyrargues, Venelles et Aix-en-Provence. Lors de la 
construction de ce dernier, un problème de taille se 
pose aux bâtisseurs romains : franchir le plateau de 
Venelles d’une altitude de 355 m. Ils construisent alors 
un souterrain de 8 kms de long pour acheminer l’eau. 
Aujourd’hui encore, la trace de cet aqueduc antique est 
visible sur la commune grâce à des regards situés entre 
autres quartiers des Cabassols et des Quatre-Tours…

L’aqueduc de la Traconnade

Autres vestiges locaux 
dont l'histoire est liée à 
l'eau : les puits venellois.
Les puits de captage de 
la nappe phréatique sont 
nombreux aux Logis, aux 
Logissons et dans la plaine 
venelloise. Chaque ferme 
en possédait  généralement 
deux. Deux autres puits 
communaux, situés hors du 
village, à Font-Trompette 
et aux Gailles, des lavoirs 
publics aux Cabassols et 
aux Logissons venaient 
compléter ces équipements. 
Le vieux village, quant à 
lui, ne pouvait compter 
que sur des puits-citernes 
tels que le « vieux puits » 
toujours visible à Venelles-le-Haut.
Quant au Grand-Puits, près du croisement avec la rue 
du Claou, il a alimenté le village en eau via la fontaine 
des Logis, de la naissance du premier « castrum » 
jusqu’à la construction du canal du Verdon. 

Enfin, Venelles abrite aussi des vestiges du canal du 
Verdon (lire p. 10).

Le patrimoine de l'eau à Venelles

La Durance en souffrance
Les trois quarts de la région sont alimentés par La Durance. Le Syndicat 
mixte d’aménagement Vallée de la Durance (SMAVD) tire la sonnette 
d’alarme en estimant que "la ressource en eau diminuera au moins de 25% 
dans les 30 à 50 ans” avec d’importantes conséquences économiques, 
environnementales, touristiques et agricoles. Pour agir, une commission 
locale de l’eau est chargée de pallier / réguler les risques d’inondation et de 
débordement, trouver des solutions pour économiser la ressource, sensibiliser, 
alerter et enfin accélérer le déploiement des actions déjà identifiées. 

https://www.smavd.org

Le tunnel venellois de 
l'aqueduc de Traconnade

L'histoire du Vieux puits 
expliquée aux enfants de 
Venelles
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La Régie des Eaux du Pays d’Aix entretient les 42 kms 
de réseaux d’assainissement qui collectent les eaux 
usées à Venelles. Ces eaux usées rejoignent la station 
d’épuration pour y être traitées avant d’être rejetées 
dans la Touloubre après les contrôles réglementaires. 
Pour améliorer le fonctionnement global des réseaux 
et de la station d’épuration, la Régie travaille à régler 
certaines perturbations : entrées d’eaux de nappes, 
de pluie, raccordements non autorisés comme 
des gouttières sur le réseau d’assainissement. 

L’eau potable et l’assainissement à Venelles ce sont :
•  1 station d’épuration
•  1 station de relevage des eaux usées 

au nord de la commune
•  2 usines de potabilisation dont 1 au parc des sports
•  49 kms de réseaux d’eau potable
•  42 kms de réseaux d’eaux usées
•  Environ 880 000m3/an d’eau potable 

traitée et distribuée 

Quid des eaux usées ?

Tous mobilisés et engagés !
•  La Région Sud a lancé le plan “Or Bleu “pour 

préserver et anticiper les besoins ; elle a en 
particulier bâti un programme de modernisation 
des canaux et des réseaux d’irrigation.

•  Le Département des Bouches-du-Rhône soutient 
de nombreux projets de modernisation des systèmes 
d’irrigation agricole et développe son programme 
de désimperméabilisation “La Provence Verte”.

•  La Métropole Aix-Marseille-Provence assure 
la distribution de l’eau potable. Elle est aussi en 
charge de la collecte des eaux usées et de leur 
traitement avant rejet en milieu naturel.

•  Menelik, établissement public métropolitain, 
administré par un comité syndical,  est en charge de 
surveiller l'Arc, la Cadière et la Touloubre  et décider 
des orientations stratégiques et des projets à mener.

•  La Régie des Eaux du Pays d’Aix assure le traitement et  
la distribution de l’eau potable et gère les eaux usées  
à Venelles. 

•  La Société du Canal de Provence (SCP), créée en 1957, 
a développé un large réseau d’infrastructures pour la 
distribution de l’eau. Concessionnaire de la Région 
Sud, la SCP exploite et développe les infrastructures 
hydrauliques du Canal de Provence et poursuit sa 
mission de desserte et de sécurisation en eau de la 
Provence pour tous les usages (eau potable, défense 
incendie, industries, entreprises, agriculture).

•  La ville de Venelles lutte contre le gaspillage, déploie 
son réseau intelligent de capteurs capable de détecter 
la moindre fuite d’eau tout en sensibilisant les 
habitants aux enjeux de préservation de la ressource.

 pour aller plus loin :   
• https://eauxdupaysdaix.fr 
•  https://ampmetropole.fr/missions/strategie-

environnementale/eau-et-assainissement 
•  https://canaldeprovence.com
• https://www.menelik-epage.fr 
• https://www.maregionsud.fr
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Associations

Le Speedy club de Provence 

40 ans de courses et de bonne humeur !

À l’origine simple challenge entre 
copains souhaitant participer à 
la course Santini à Venelles sous 
une même bannière, le Speedy 
club de Venelles, créé en 1984, 
prend rapidement de l’ampleur 
pour devenir le Speedy club de 
Provence. Dès le départ, le sport 
plaisir et le bien-être sont dans 
l’ADN de l’association dont la 
devise est « l’ambiance avant la 
performance » ! En 2008 le cap 
des 100 adhérents est franchi 
sous la présidence de René 
Faure, passionné et très investi. 
Les entrainements collectifs 
hebdomadaires de running se 
structurent en quatre groupes de 
niveau sous la conduite de quatre 
entraineurs formés et diplômés. Le 
club se fait connaître dans toute la 
région et hors de la Provence par 
la participation en nombre de ses 
adhérents sur les compétitions. 

Fort de son succès, le Speedy club 
lance le « séjour oxygénation », 
une randonnée alpine d'été, 
bientôt suivie par les week-ends 
raquettes en hiver. En 2023, la 
parité hommes/femmes est atteinte 
au sein des 150 adhérents. Le club 
créé une section Trail et travaille 
au développement d’une section 
Marche nordique pour s’ouvrir à de 
nouveaux publics. 
L’association est également 
très impliquée dans la vie de la 
commune et participe chaque 
année à des animations sportives, 
festives et solidaires, comme le 
cross des écoles, la Saint Jean, et le 
Téléthon. 
Joyeux 40e anniversaire au club et à 
ses membres !

Zoom sur la Foulée 
venelloise 

Évènement phare organisé par 
le Speedy club de Provence et 
soutenu par la municipalité, 
cette course créée en 1997, 
devient 10 ans plus tard une 
course caritative au profit des 
enfants gravement malades. 
Pour l’édition 2024 qui aura lieu 
le dimanche 26 mai au parc 
des sports, le club lance un 
nouveau parcours de 15 kms, 
plus exigeant, qui répond à un 
souhait croissant d'épreuves de 
niveau sportif plus élevé. 

Inscriptions sur : www.kms.fr

Et 50 bougies 
pour le VPAM !  
Samedi 1er juin, le ski club de 
Venelles vous invite à célébrer 
son demi-siècle d’existence 
au cours d’une journée festive 
à l’Étincelle ! De nombreuses 
animations sont au programme 
de cette célébration ouverte à 
tous ; l’occasion de découvrir 
les multiples activités que 
propose le club en montagne 
(voir Venelles Mag #91).
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La gestion et la valorisation des déchets est un enjeu 
pour les années à venir. A notre échelle, nous avons 
mis de nombreuses actions en place dans ce sens : 
premières Recyclettes de France, tri dans tous les 
bâtiments communaux, réductions des consommables, 
accompagnement de l’association Recyclaix dans 
les journées de ramassage de déchets, récupération 
et transformation des mégots… Toutes étaient 
inscrites dans l’Agenda 2030, construit avec vous. 
Elles s’inscrivent en parallèle et en complément de la 
politique menée par la Métropole, entité compétente 
pour la collecte, le traitement et la valorisation des 
déchets ménagers et professionnels.

Depuis sa création, la Métropole a récupéré de par 
la loi la compétence déchets auprès des ex-conseils 
de territoire avec comme mission d’harmoniser les 
pratiques et de s’inscrire dans la stratégie globale de 
réduction de valorisation des déchets. Cette politique 
représente un bouleversement certain pour les citoyens, 
les entreprises et l’administration. Nous restons, avec 
l’équipe municipale, vigilants sur la cohérence dans 
sa mise en application et nous ne manquerons pas 
de rappeler à la Métropole le besoin de proximité et 
d’accompagnement.

Un travail est mené pour que la collecte en porte à 
porte soit réorganisée pour augmenter la fréquence de 
récupération des « bacs jaunes » avant la fin de l’année. 
Si Venelles peut se féliciter d’avoir déjà 36% de ses 
foyers équipés en composteur individuel, des projets de 
mise en place de composteurs collectifs à des endroits 
stratégiques de la ville sont à l’étude. La Métropole 
continue la distribution de composteurs, n’hésitez pas à 
vous rapprocher de ses services.
Concernant les points d’apports volontaires, nous avons 
rappelé à la Métropole la nécessité d’entretenir et mettre 
à disposition des bacs en cas de dysfonctionnement. 
Nous resterons de notre côté attentifs à la propreté aux 
alentours de ces colonnes, comme nous l’avons été avec 
les décharges sauvages. En 2023, nous ne comptons 
que très peu de décharges en milieu naturel ; ce résultat 
est le fruit du travail de la Police municipale et du garde 
champêtre, aidés de la dizaine de caméras chasses 
que la Ville possède qui ont permis d’identifier et de 
sanctionner les auteurs.  

La réduction de nos déchets est l’un des enjeux majeurs 
de notre territoire et de notre époque. Venelles et les 
Venellois sont en avance vis-à-vis de bien d’autres 
communes mais nous devons aller encore plus loin 
dans notre démarche. Je vous assure que l’équipe 
municipale est pleinement mobilisée pour que le 
service soit de qualité et adapté à vos besoins !
 

Liste « VENELLES POUR VOUS »
Arnaud MERCIER, Françoise WELLER, Alain QUARANTA,

Marie SEDANO, Philippe DOREY, Cassandre DUPONT,
David THUILLIER, Marie-Annick AUPEIX, Bernard ROUBY,

Gisèle GEILING, Christiane TCHAREKLIAN,
Martine HENON, Alain SOLAZZI, Brigitte CORDARO, Denis RUIZ,

Dominique ALLIBERT, Valérie BUSSO, Sylvie ANDRÉ,
Virginie GINET, Lionel TCHAREKLIAN, Jean-Charles FIARD,

David FERNANDEZ, Nicolas CONRAD,
Thibault DEMARIA, Olivier BRUN, Joseph TORCHIO

À l'heure où nous bouclons ce magazine le texte des 
élus d'opposition n'a pas été transmis.

MAJORITÉ MUNICIPALE

OPPOSITION MUNICIPALE

Avertissement
Vous trouverez sur la page suivante la tribune écrite par la liste 
d’opposition. Cette publication est une obligation légale visant 
à assurer un espace d’expression dédié à la liste minoritaire. 
Nous respectons cette règlementation que nous considérons 
tout à fait légitime et démocratique. Pour autant, notre équipe 
municipale tient à préciser que ce qui est écrit par l’opposition 
n’engage que ses auteurs. Nous vous invitons à vérifier les 
chiffres et les affirmations qui s’y trouvent.

Annie Mouthier, Jean-Yves Salvat, Sylvie Feuga
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24

2 7 e F O U L É E 
V E N E L L O I S E

Dim. 26 mai I 9h 

+ infos :  venelles.fr

Parc des sports M. Daugé

20
24

18 - 19 - 20 mai

37e édition

+ Contact : 04 42 54 05 47 I venellesbasket.tournoi@gmail.com

CONCOURS JARDINS 
ET BALCONS FLEURIS

Inscriptions jusqu’au 26 avril 

20
24

+ infos :  venelles.fr

20
24

MARATHON DU CINÉMA 
5 JOURS, 5 FILMS 
Du mar. 2 au dim. 7 avril

P
h

o
to

 :
 D

ro
it

s 
ré

se
rv

és
/ 

N
°l

ic
en

ce
s 

: 
L-

D
-2

3-
0

0
37

65
 /

  L
-R

-2
3-

0
0

20
68

L ’Ét incel le

+ infos :  venelles.fr



ILS FONT LA VILLE

Venelles Mag #94 • Printemps 20242424

Portrait 

Natercia et Christophe Fulconis

Engagés dans la transition écologique

Ce n’est pas le hasard qui a 
conduit Natercia et Christophe 
à vivre à Venelles. Le couple, 
impliqué depuis 15 ans dans une 
démarche de développement 
durable, souhaitait s’installer 
dans une commune du Pays d’Aix 
qui regroupe les critères de vie 
essentiels à leurs yeux : quotidien 
sans voiture, producteurs bio, 
courses en vrac, commerces 
engagés... 

Leur objectif était de pouvoir 
appliquer leur mode de vie durable 
et responsable dans leur nouveau 
lieu de résidence et comme 
l’affirme Natercia, “Venelles cochait 
le plus grand nombre de cases”. 
Outre le fait que la commune 
puisse satisfaire leurs priorités 
environnementales, l’attractivité 
culturelle, la dynamique sportive et 
l’esprit “village” de notre commune 
ont également pesé dans la 
balance.

C’est lors de la diffusion sur 
France 3 Région d’un reportage 
sur Venelles lors du Congrès sur 
la Nature en 2021, que le couple 
entend parler de la ville pour la 
première fois. S’en suivent des 
recherches sur internet qui leur font 
découvrir la démarche “Venelles en 
transition”. Leur choix est fait : ils 
s’installeront ici !

Arrivés en septembre 2023, ils 
participent à la deuxième édition 
du “Forum des Solutions” organisé 
par la municipalité dans le cadre 
des Semaines du développement 
durable. Ils y découvrent les 
groupes de travail participatifs (lire 
p.11) et décident d’y prendre part ; 
au sein du groupe biodiversité 
pour Christophe et de celui sur la 

réduction des déchets à la source 
pour Natercia. Cette démarche 
de participation citoyenne les 
séduit et répond à leur volonté de 
co-construire des projets avec la 
municipalité.

Les multiples événements 
programmés par la Commune dans 
le cadre de l’Agenda 2030, comme 
les ateliers de l’environnement, 
les ciné-débats, ou encore 
la conférence sur l’écologie, 
permettent au couple de rencontrer 
d’autres Venellois impliqués dans la 
transition écologique, mais aussi de 
rester informés pour comprendre 
les enjeux et les actions concrètes à 
mettre en place.

Ils ont à cœur de mettre en 
avant les bonnes pratiques qu’ils 
appliquent au quotidien et de les 
communiquer de manière positive 
au plus grand nombre. Leur plus 
grande fierté aujourd’hui ? La 
transmission de ces convictions 
environnementales à leur fils 
étudiant qui les partage lui-même 
avec son entourage. Comme le 
conclut Natercia « Chaque petit 
geste compte et chaque geste 
supplémentaire est un point de plus 
pour le mieux-vivre de tous ».
#venellesentransition #venellesparticipative

Coup de projecteur sur un couple venellois illustrant l'implication et la participation citoyenne 
dans le cadre de l'Agenda 2030.
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ÇA BOUGESport et culture

Une aventure collective à célébrer !
Venelles Terre de Jeux 2024 

Au cœur de cette effervescence, 
les écoles deviennent des 
terrains d'apprentissage et de 
sensibilisation, où les élèves se 
familiarisent avec les valeurs 
fondamentales du sport. Des 
programmes pédagogiques 
ludiques et innovants ont émergé 
ainsi que des initiations sportives 
originales, initiés par la Ville et 
par des enseignants. Le but ? 
Mettre en lumière l’éthique, 
le fair-play, le respect de la 
différence ou le dépassement 
de soi. La participation active de 
personnalités sportives, véritables 
modèles pour la jeunesse, enrichit 
cette dynamique collective. Muriel 
Hurtis, médaillée olympique en 
athlétisme, Alexandre Donsimoni, 
entraîneur du Pays d’Aix Natation  

ou François Legrand, triple 
champion du monde d’escalade, 
viendront notamment échanger 
avec les enfants des écoles. 
Sans oublier Sandra Pestana, 
breackdanceuse marseillaise 
marraine de Venelles Terre de Jeux.

L’olympisme s’invite aussi au sein 
des “Défis jeunesse” et des festivités 
organisés par la Commune, 
pour mettre plus de sport dans 
le quotidien des Venellois. Très 
bientôt, les enfants profiteront du 
Carnaval et de la Chasse aux œufs 
également pensés aux couleurs des 
JO.

Parmi les messages forts à 
transmettre, l'inclusion occupe 
une place centrale. Avec en 
point d’orgue les évènements 
durant la Semaine Olympique 
et Paralympique du 2 au 6 avril : 
projection de films célèbres de 
trajectoires sportives hors normes 
lors du “Marathon du cinéma”, 
événement “Roule ta Ville – La 
Spéciale”, ou encore rencontre avec 
des champions handisports dans 
les classes.

Terre de Jeux 2024, c’est aussi 
l’alliance du sport et de la culture, 

confortée par l’obtention du 
label « Olympiade culturelle » par 
Venelles. Une consécration pour 
plusieurs événements culturels 
inclus à la programmation 
municipale de l’année, mariant le 
sport et les arts avec audace.

« Venelles Terre de Jeux 2024 incarne 
un véritable héritage pour la Ville, 
fondé sur des valeurs solides et 
intergénérationnelles » conclut 
Bernard Rouby, Adjoint délégué au 
sport. #venellessportive

A quatre mois des Jeux olympiques et paralympiques en France, l’élan des 
Venellois prend de l’ampleur. La volonté d’associer le plus d’acteurs possibles 
à cette mobilisation s’est concrétisée avec succès. 

Initiation au break dance, discipline 
olympique, pour les élèves des écoles en 
partenariat avec la mairie.

• Le label 
“Olympiade 
culturelle” pour 
Venelles 

Allier “le muscle à l’esprit” 
comme le disait Pierre de 
Coubertin, est l’un des 
fondements de l’olympisme. 
Ce label obtenu par Venelles 
récompense le choix de 
la Ville d'avoir intégré à sa 
programmation culturelle 
plusieurs spectacles et 
initiatives où art et sport 
dialoguent et s’enrichissent.  
La dernière édition du 
concours de peinture amateur 
''Faites le mur'', axé sur les 
JO, en  est est un bel exemple. 
Accessibles à un large public, 
ce sont des rencontres 
inattendues entre deux 
univers vecteurs d’émotions, 
aux valeurs communes 
comme l’excellence, 
l’inclusion, la diversité 
culturelle, l’universalisme.

 
Les évènements Terre de Jeux 2024 en 
partenariat avec  le Département : 
•  "Lecture par Nature - Littérature musclée" le 27 janvier à l'Étincelle
•  "Faites du Jeu" - Tournoi de eFoot mixte et inclusif le 9 mars à  

l'Étincelle
•  La tournée "Provence Terre de sports" du 5 au 7 juin au Parc  

des Sports Maurice Daugé.
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AgendaÇA BOUGE

MI-MARS À JUIN 2024

MARS
DU 11 MARS AU  
19 AVRIL ____________
#venellesanimée
Défi Jeunesse#4 
“En flamme ton 
puzzle !”
Mairie - 04 42 54 09 09
service.jeunesse@venelles.fr

DU 13 AU 30 MARS __
#venellesculturelle
Exposition : Regards 
croisés entre Provence 
et Japon
Vernissage le 19 mars avec les
artistes Petra Wauters et Mauro 
de Giorgi à 17h
L'Étincelle
Mairie - 04 42 54 93 10
letincelle@venelles.fr  

JEUDI 14 ____________
#venellesentransition
Ateliers de 
l’environnement
Fresques du Climat, de 
la Biodiversité et des 
Nouveaux Récits
18h30 – L’Étincelle
Gratuit sur inscription
Mairie - 04 42 54 95 81
developpement.durable@
venelles.fr

VENDREDI 15 ________
#venellesculturelle
Concert : Orchestre 
philharmonique de 
Provence 
20h30 – L'Étincelle
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

SAMEDI 16 __________
#venellesentransition
Café jardin
10h30 – Médiathèque de 
l’Étincelle
Entrée libre
Mairie - 04 42 54 93 48 

#venellessportive
Volley-ball – match pro
PAVVB vs. France Avenir 
2024
20h – Halle N. Mandela –  
Parc des sports
PAVVB - 04 42 54 81 53
contact@pavvb.com

#venellesculturelle 
Concert chanson 
française
Mehdi Krüger "Poète 
vivant"
20h30 – L'Étincelle 
MJC – 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com

SAMEDI 16 ET  
DIMANCHE 17_______
#venellesentransition
Recyclerie Éphémère 
9h > 18h - Salle Grande 
Terre
Recyclaix - 06 64 36 67 03

MARDI 19 ___________
#venellesculturelle 
Littérature
Rencontre-dédicace 
avec les auteurs de BD 
Guillaume Carayol et Stéphane 
Senegas
18h30 – Médiathèque de 
L'Étincelle
Mairie - 04 42 54 93 48
letincelle@venelles.fr 

VENDREDI 22 ________
#venellesentransition 
Atelier participatif 
“Parlons compost !” 
18h – L’Étincelle
Gratuit sur inscription
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

#venellesculturelle
Spectacle : “Calor 
Flamenco”
20h30 – L'Étincelle
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

SAMEDI 23 __________
#venellesanimée
Carnaval : “Vive les 
JO !”
14h - Place de la mairie 
Mairie - 04 42 54 09 09
service.jeunesse@venelles.fr

#venellesculturelle
Le Printemps des 
Musiciens 
18h30 - L'Étincelle
MJC – 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com

#venellesculturelle
Concert Happy Gospel
Chorale inclusive
18h30- Eglise St 
Hippolyte
association-voix-et-musique

DIMANCHE 24 ______
#venellesanimée
Super Loto du Ping-
pong Venelles
15h30 - Halle N. Mandela 
– Parc des sports
PPV - 06 60 64 43 63
contact@venelles-ping.com

LUNDI 25 ____________
#venellesvigilante
Conférence-débat : 
“Dépasser les 
oppositions avec son 
enfant” 
19h30 - L’Étincelle 
Entrée libre
service.scolaire@venelles.fr 

VENDREDI 29 ________
#venellesculturelle
Spectacle de danse 
orientale / chant 
lyrique
“Une fleur, un cœur qui 
bat”
20h30 – L'Étincelle
Cie Sarahdanse -  
06 12 91 24 39

DU 29 MARS  
AU 1ER AVRIL ________
#venellesculturelle
Exposition photos 
d’Adrien Guidon
Voûte Chabaud
06 62 23 40 82

DIMANCHE 31 ______
#venellesanimée
Chasse aux z’oeufs 
olympiques
10h – Centre de loisirs 
l'Oustau
Gratuit - Sur inscription
Mairie - 04 42 54 09 09
service.jeunesse@venelles.fr

#venellesanimée
Loto de la Boule 
venelloise
18h - Halle N. Mandela – 
Parc des sports
La Boule venelloise - 
06 19 42 66 02
kevin.munuera37@gmail.com

Programmation pouvant être modifiée / complétée en fonction de l’actualité
Retrouvez l'agenda événementiel actualisé chaque jour sur venelles.fr
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ÇA BOUGEAgenda

AVRIL
DU 2 AU 7 AVRIL ___
#venellesculturelle
Le Marathon du 
cinéma  :
5 jours, 5 films : 
-  Space Jam :  

mardi 2 avril 
17h30 (ciné-enfants) 

-  De toutes nos forces : 
mercredi 3 avril - 19h30 

-  La couleur de la 
victoire : vendredi 5 
avril - 19h30 

-  Raging bull :  
samedi 6 avril - 19h30 

-  Le grand bain : 
dimanche 7 avril - 11h 
Brunch offert après 
la projection ! 

À l’Étincelle 
Mairie - 04 42 54 93 10
letincelle@venelles.fr

JEUDI 4 _____________
#venellessportive
Basket-ball – match 
NM3
20h – Salle polyvalente – 
Parc des sports 
VBC - 04 42 54 05 47
venellesbasket@gmail.com

SAMEDI 6 ___________
#venellesculturelle
Concert chanson 
française : Volo
20h30 – L'Etincelle 
MJC - 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com

SAMEDI 6 ET 
DIMANCHE 7 ________
#venellessportive
Contest glisse de l’USV
Skate park – Parc des 
sports 
USV - 04 42 53 55 74

VENDREDI 12 ________
#venellesentransition 
#venellessportive
Roule ta ville_La 
spéciale
Une édition inclusive avec 
animations autour du vélo
17h30 – Place des Logis
Mairie - 04 42 54 09 09
service.jeunesse@venelles.fr

#venellesculturelle
Théâtre : “Raging Bull”
20h30 – L'Etincelle 
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

SAMEDI 13 __________
#venellesentransition
Nettoyons le Sud
9h30 – Parc des sports 
Recyclaix  - 06 64 36 67 03

#venellesentransition
Café jardin
10h30 – Médiathèque de 
l’Étincelle et 14h -  
Jardins partagés
Entrée libre
Mairie - 04 42 54 93 48

JEUDI 18 ____________
#venellesculturelle
Conférence : “Ramsès 
II, entre pouvoir et 
charisme”
19h – L'Etincelle 
Mairie - 04 42 54 93 10
letincelle@venelles.fr

SAMEDI 20 __________
#venellessportive
Football  
Challenge National 
Claude Chaparteguy
Parc des sports  
USV - 04 42 53 55 74

Concours de balcons 
et jardins fleuris
Candidatez 
JUSQU'AU 26 AVRIL
letincelle@venelles.fr

 - venelles.fr

MAI
MARDI 7 ____________
#venellesanimée
Les mardis ciné-
enfants :  
“Là-haut”
17h30 – L'Étincelle 
Gratuit sur réservation
Mairie - 04 42 54 09 09
service.jeunesse@venelles.fr

#venellesengagée
Collecte de sang
15h30 / 19h30 – ALSH 
Parc des sports
06 85 90 40 30

MERCREDI 8 _________
#venellesparticipative
79e anniversaire de 
l’armistice de 1945
Cérémonie citoyenne 
commémorative
Place Marius Trucy

DU 9 AU 12 _________
#venellessportive
Les 4 jours boulistes
Boulodrome – Parc des 
sports
La Boule venelloise - 
06 19 42 66 02

MARDI 14 ___________
#venellesculturelle
Concert rock Jeune 
public
The Wackids : “Back to 
the 90’s”
19h30 – L’Etincelle 
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

JEUDI 16 ____________
#venellesentransition
Ateliers de 
l’environnement
Fresques du Climat, de la 
Biodiversité et des Nouveaux 
Récits

18h30 – L’Étincelle
Mairie - 04 42 54 95 81
developpement.durable@
venelles.fr

SAMEDI 18 __________
#venellesentransition
Broyage gratuit de 
végétaux
Avec la Métropole
9h > 16h 
Parking du cimetière de 
la Bosque

#venellesculturelle
Spectacle de danse 
africaine
L’Etincelle 
Africa Foula -  
04 42 54 93 10

DU 18 AU 20 ________
#venellessportive
Tournoi international 
de basket 
Parc des sports
04 42 54 05 47

MARDI 21 ___________
#venellesparticipative
2e Soirée Questions-
réponses avec le maire
Temps d’échange ouvert à tous
18h30 – L'Étincelle

VENDREDI 24 ________
#venellesculturelle
Salon du livre 
jeunesse : 18e Edition 
16h30 – L’Etincelle
Mairie - 04 42 54 93 10 

DIMANCHE 26 ______
#venellesengagée 
27e Foulée Venelloise
9h - Parc des sports 
Speedy club de Provence -  
06 63 27 28 89
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MERCREDI 29 _______
#venellesculturelle
L’heure du conte : 
« Import export »
16h – L’Etincelle
Mairie - 04 42 54 93 10
billetterie.venelles.fr

VENDREDI 31 ________
#venellesengagée 
Concert de chants 
italiens (à confirmer)
80e anniversaire des Accords 
de Saretto signés avant le 
débarquement de Normandie, 
entre Max Juvénal, dirigeant 
des Forces françaises de 
l'intérieur de la région R2 (Sud-
Est), et les partisans italiens.
L'Etincelle - 04 42 54 93 10

#venellesanimée
Fête des Voisins
Dans les différents 
quartiers
www.lafetedesvoisins.fr

JUIN
SAMEDI 1ER __________
#venellesanimée
Fête des 50 ans du 
VPAM
L’Etincelle
VPAM - 07 68 72 12 72
skiclubdevenelles2@ 
gmail.com

#venellesculturelle 
Représentations 
théâtrales
À l'Etincelle
Des Corps en scène -  
06 62 47 14 04

DIMANCHE 2 ________
#venellesentransition
Venelles O’Naturel
Salon vert et bio
9h30 – Place des Logis
Recyclaix - 06 64 36 67 03

#venellesanimee
Vide-greniers
au profit de l’association 
Venelles chats
9h>17h – Boulodrome du 
Parc des sports  
sylbp1967@gmail.com

LUNDI 3 _____________
#venellesvigilante
Conférence-débat :  
“La place des écrans 
dans la famille”
19h30 – L'Etincelle
Mairie - 04 42 54 52 52 
services.scolaire@venelles.fr

MARDI 4 ____________
#venellesanimée
Les Mardis ciné-enfants
“Hopper et le hamster 
des ténèbres”
19h30 – L'Etincelle
Mairie - 04 42 54 52 52 
services.jeunesse@venelles.fr

DU 5 AU 7 ___________
#venellessportive
Village olympique 
itinérant “Provence 
Terre de sport”
9h > 16h - Parc des sports 
Mairie - 04 42 54 93 32
c.enjalric@venelles.fr

SAMEDI 8 ___________
#venellesculturelle
« Soirée Ginguette »
Grand cabaret pour les 20 ans 
de programmation de chanson 
française par la MJC Allain 
Leprest
20h30 – L'Étincelle - 35€
MJC – 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com

DIMANCHE 9 ________
#venellesparticipative
Scrutin des élections 
européennes
Bureaux de vote 

JEUDI 13 ____________
#venellesentransition
Ateliers de 
l’environnement
Formation animation Fresque 
du Climat et atelier “2 Tonnes”
18h30 – L’Étincelle
Mairie - 04 42 54 95 81
developpement.durable@
venelles.fr

VENDREDI 14 ________
#venellesanimée
Thé dansant des 
seniors
14h - Restaurant la 
Campanella
CCAS - 04 42 54 98 00
ccas@venelles.fr

SAMEDI 15 __________
#venellesculturelle
Le Street Nécessaire 
Soirée Cultures urbaines
Venelles-le-haut
letincelle@venelles.fr

DIMANCHE 16 ______
#venellesculturelle
MJSon
Concert des élèves de la 
MJC Allain Leprest 
Venelles-le-Haut
MJC - 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com

MARDI 18 ___________
#venellesengagée 
Commémoration de 
l’Appel du Général de 
Gaulle en 1940
Place Marius Trucy
venelles.fr

MERCREDI 19 _______
#venellesanimée
Spectacle caritatif au 
profit du Téléthon
L’Étincelle
Cercle d'Or - 04 42 54 98 07

VENDREDI 21 ______
#venellesanimée
Fête de la musique 
Scène ouverte : 
inscrivez-vous !
Place des Logis
Mairie - 04 42 54 93 10
letincelle@venelles.fr

VENDREDI 21  
ET SAMEDI 22 _______
#venellessportive 
#venellesculturelle

Gala de danse
L’Étincelle 
Judo Club - 09 50 36 78 60 
contact@jcvenelles.com

DIMANCHE 23 ______
#venellesculturelle
Théâtre
Spectacle de fin 
d'année des élèves de 
la MJC
MJC – 04 42 54 71 70
mjcleprest@gmail.com 

LUNDI 24 ____________
#venellesanimée
Fête de la Saint-Jean
Place des Logis 
Mairie - 04 42 54 93 10

VENDREDI 28 ________
#venellesterredejeux2024
Les Ven’ailes du sport 
(réservé aux clubs sportifs)
19h - L'Etincelle 
Mairie - 04 42 54 93 32 
c.enjalric@venelles.fr

SAMEDI 29 ________
#venellessportive 
Concours régional de 
pétanque 
Ouvert à tous sur 
inscription 
Boulodrome – Parc des 
sports
Boule venelloise - 
06 19 42 66 02
kevin.munuera37@gmail.com

SAMEDI 29 ET 
DIMANCHE 30 ______
#venellesanimée
Gala de danse
L’Étincelle 
ADN Danse - 06 03 13 53 75 
adndanse27@gmail.com
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• Pompiers : 18 - Police : 17- SAMU : 15
• Urgences sourds et malentendants : 114 
• Police municipale : 04 42 54 93 40
• Gendarmerie : 04 42 54 25 70
• SOS Médecin : 3624
• Médecin de garde : 04 42 26 24 00
• Centre antipoison : 04 91 75 25 25
• Urgences Hôpital d’Aix : 04 42 33 90 28
• SOS Main de la clinique AXIUM : 04 42 23 10 10 
• Hôpital privé de Provence : 04 42 33 88 00
• SOS vétérinaire : 0899 700 680
• Urgence dentaire : 08 92 56 67 66

•  Mairie de Venelles : 04 42 54 16 16 
Horaires d’ouverture : 
• lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8h / 12h et 13h / 17h

 • jeudi : 8h / 12h et 14h / 17h
 •  samedi : fermeture de l’accueil. Service État civil ouvert 

de 9h à 12h
- Services techniques : 04 42 54 93 24
- Centre communal d'action sociale : 04 42 54 98 00
- Service culture et animation du territoire : 04 42 54 93 10
- Service scolaire : 04 42 54 52 52
- Service jeunesse : 04 42 54 09 09
- Service sports et vie associative : 04 42 54 44 80
- ALSH l’Oustau  (Centre de loisirs) : 04 42 27 13 30• Écoles :

- Maternelle du Mail : 04 42 54 93 30
- Maternelle du Centre : 04 42 54 93 29
- Primaire des Cabassols : 04 42 54 10 00
- Primaire Maurice Plantier : 04 42 20 06 02
- Primaire Marcel Pagnol : 04 42 54 66 49
• Périscolaire :
- École des Cabassols : 06 68 67 65 40
- École Maurice Plantier : 07 63 51 64 56 
- École Marcel Pagnol : 06 75 21 34 92
- École du Mail : 06 21 44 25 80
- École du centre : 07 62 11 97 26

Numéros utiles

Nouveaux professionnels
Sophrologue 
Sophrovague - Valérie 
Wingerter
2, allée des Acacias 
Tél. : 06 80 17 90 15 
sophrovague@gmail.com 
calendly.com/sophrovague

Boutique de 
Lithothérapie 
The Soul Place 
résidence le Ventoux, Place 
du Ventoux
mantra_and_the_moon@
hotmail.com 
mantraandthemoon.fr 

Assistance adminis-
trative et juridique 
Catherine Pontier 
79 av de la Grande Bégude
Tél. : 06 08 85 45 64
catherinepontierpro@
gmail.com 

Commerce 
automobile 
Transakauto 
2 av Madeleine Bonnaud
dmk23auto@gmail.com 
www.transakauto.com 

Vente pièces auto, 
peinture et produits 
pour la carrosserie
Guiproman 
41 av de Mouliero
Tel : 04 42 20 01 60
contact@guiproman.fr
www.guiproman-bm.fr

Architecte d'intérieur 
Séverine Gaffori
Tél. : 06 18 70 18 93
severine@gaffori-
architecture.fr 
gaffori-architecture.fr

Professeur de piano
Natalie Haupt 
2 bis rue de la Treille
Tél. : 06 66 55 84 79 
natalie.pianist@gmail.com 
www.nataliehaupt.com

Changement 
d'adresse
Ressourcerie 
Histoires sans fin 
849 rue de la Gare
www.histoires-sans-fin.fr

Votre contact : Claire GUASCH – Chargée de mission Économie, Commerce et Protocole. Tél : 04.42.54.93.35 - c.guasch@venelles.fr

En Mairie 
•  Arnaud Mercier, Maire. Le samedi matin 

sur rdv : 04 42 54 95 82 ou 04 42 54 93 05
•  Marie Sedano, 3ème adjointe, déléguée 

à l’urbanisme et à l’aménagement de 
l’espace. Sur rdv : 04 42 54 93 16

•  Philippe Dorey, 4ème adjoint, délégué 
à la sécurité publique et routière, à la 
police municipale, à la vidéoprotection 
et aux anciens combattants. 
Sur rdv : 04 42 54 93 40

•  Lionel Tchareklian, délégué au 
développement économique et 
commercial, à l’emploi, à l’agriculture et 
l’espace public. Sur rdv : 04 42 54 93 37

Au CCAS
• Valérie Busso, déléguée à l’action 

sociale - sur rdv : 04 42 54 98 00
• Assistantes sociales du Conseil 

départemental 13 - Sur rdv : 04 13 31 84 10
• Conseiller en succession épargne et 

fiscalité et conciliateur de justice 
Sur rdv : 04 42 54 98 00

• Mission locale - Sur rdv : 04 42 61 72 99
• Parcours handicap - Sur rdv : 0 800 400 413
• Plan Local Insertion et Emploi 

Sur rdv : 04 42 54 98 00
• Psychologue, école des parents et des 

éducateurs - Sur rdv : 04 42 59 64 53
• UFC Que Choisir - sur rdv : 04 42 93 74 57

Autres permanences
• Voisins vigilants : 04 42 54 93 18
• Opération tranquillité vacances : 

04 42 54 93 40
• Huissier de justice : 04 42 67 11 51
• Architecte Conseil du CAUE 13 : Les 

1er (matin) et 3e (après-midi) mardis du 
mois, en mairie  
sur rendez-vous préalable au 04 42 54 93 16

À la salle Lou Triboulet
• Notaire : le 1er jeudi de chaque mois de 

9h30 à 12h 

Permanences

•  La Poste de Venelles : 3631
• Centre aquatique Sainte Victoire : 04 88 72 93 10
• Déchetterie : 0800 94 94 08
• Aix en bus : 09 70 80 90 13
• Régie des eaux du Pays d'Aix : 04 42 54 33 82
• ENEDIS : 09 72 67 50 13
• GRDF : 09 69 36 35 34
• Sous-préfecture : 04 42 17 56 00
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AVRIL
n LUNDI 1ER

Pharmacie TROCELLO

n DIMANCHE 7
Pharmacie des LOGISSONS - VENELLES 

n DIMANCHE 14
Pharmacie de PUYRICARD 

n DIMANCHE 21
Pharmacie NATURESSENCE - PUYRICARD

n DIMANCHE 28
Pharmacie de PEYROLLES

MAI
n MERCREDI 1ER

Pharmacie du VILLAGE DU SOLEIL

n DIMANCHE 5
Pharmacie POUSSARDIN - MEYRARGUES

n MERCREDI 8
Pharmacie de JOUQUES

n JEUDI 9
Pharmacie NATURESSENCE - PUYRICARD

n DIMANCHE 12
Pharmacie DU COURS

n DIMANCHE 19
Pharmacie DU SOLEIL - VENELLES

n LUNDI 20
Pharmacie TROCELLO

n DIMANCHE 26
Pharmacie des LOGISSONS - VENELLES

JUIN

n DIMANCHE 2
Pharmacie de PUYRICARD

n DIMANCHE 9
Pharmacie NATURESSENCE - PUYRICARD

n DIMANCHE 16
Pharmacie de PEYROLLES

n DIMANCHE 23
Pharmacie du VILLAGE DU SOLEIL

n DIMANCHE 30
Pharmacie POUSSARDIN - MEYRARGUES

Secteur 1 
Le Claou, Les Cabassols, 
Fontcuberte, Centre-Ville,  
Hauts-le-Venelles, Gendarmerie, 
Grande terre.
•  Bac jaune : déchets recyclables  

> 1 mercredi sur 2 
•  Bac noir : ordures ménagères  

> Lundi et vendredi
Secteur 2 
Les Logissons, Campagne, Violaine, 
Les Faurys, route de Couteron
•  Bac jaune  : déchets recyclables  

> 1 jeudi sur 2 
•  Bac vert : ordures ménagères  

> Mardi et samedi

Collecte en porte à porte : 
pensez à sortir votre 
bac la veille au soir !

Ramassage des encombrants 
Géré par la métropole Aix Marseille Provence. Sur RDV au 0 800 94 94 08.

Coordonnées
Pharmacie DU SOLEIL
56, rue Maurice Plantier 
13770 VENELLES
04 42 54 70 34
Pharmacie DES LOGISSONS
100, av. des Logissons
13770 VENELLES
04 42 54 27 42
Pharmacie DU VILLAGE DU SOLEIL
Résidence Village Soleil
3500, route du Puy-Sainte-Réparade
13540 PUYRICARD
04 42 92 04 10

Pharmacie LA TOULOUBRE
Parc de la Rostolane 
50, place Waldeck Rousseau
13540 PUYRICARD
04 42 92 18 19
Pharmacie de PUYRICARD
2, chemin des écoles
13540 PUYRICARD
04 42 92 10 45
Pharmacie DU COURS 
4, avenue du Cours
13610 LE PUY SAINTE RÉPARADE
04 42 61 95 43
Pharmacie NATURESSENCE
563, route du Puy-Ste-Réparade
04 42 21 76 50

Pharmacie TROCELLO 
9, avenue de la Bourgade
13610 LE PUY-SAINTE-RÉPARADE
04 42 61 96 69
Pharmacie POUSSARDIN 
1, av. de la Pourane
13650 MEYRARGUES
04 42 57 50 16
Pharmacie de PEYROLLES 
8, route du Plan Centre Commercial  
Les Rivaux 
13860 PEYROLLES-EN-PROVENCE
04 42 57 80 39
Pharmacie DE JOUQUES
1, bd. du Réal
13490 JOUQUES
04 42 67 62 40

 Le calendrier détaillé des jours  
de collecte est disponible sur 
venelles.fr ( > Infos pratiques > 
Propreté et déchets)

Collecte en points d'apports volontaires

Pharmacies de garde

Collecte et recyclage des déchets

•  Rue Eugène Bertrand Bas
•  Couteron – Mollet
•  Rue de la Reille
•  Chemin du Cimetière
•  Place de la Grande Terre
•  Chemin Du Stade – Passerelle
•  Allée du Parc
•  Rue de l' Agnel – La Roberte
•  Rue des Isnards – Les Tilleuls
•  Avenue Maurice Plantier – Ventoux
•  11 Chemin Du Collet Redon –
•  Complexe sportif
•  Rue du Claou – Les Bosquets

•  Rue des Piboules
•  Chemin de la Bosque
•  Avenue des Faurys
•   Avenue de la Grande Bégude
•  Route des Logissons – Rond Point
•  Metro Venelles
•  Route de la Touloubre – Les 

Sycomores
•  Avenue des Logissons – Hameau des 

logissons
•  Rue de la Carraire
•  Les Logissons – Pruneliers
•  Rue Des Michelons – La Croix

Calendrier

LE REFLEXE « RECYCLETTES » !  - aux abords des écoles Marcel Pagnol  
et des Cabassols et allée du vieux Canal près du pôle culturel l’Étincelle.   
Venez recycler vos petits objets tels que : stylos, capsules de café, 
lunettes, piles, cartouches d’encres, petits appareils électroniques, 
bouchons.

0 800 94 94 08
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Naissances 

Joy FERRA née le 11 novembre 2023 

Milann BIAGGIONI né le 16 novembre 2023

Léana MATOS PLATA née le 30 novembre 2023

Yasmin MOULLA née le 4 décembre 2023

Anna CAMILLERI née le 23 décembre 2023

Maxime COMITE né le 26 décembre 2023

 

Suzanne RIVAL née le 5 janvier 2024

Lya HAFS née le 11 janvier 2024

William DEMARIA né le 14 janvier 2024

Charly BATTISTON né le 11 février 2024

Melissa SOPORAN née le 12 février 2024

Décès 

Huguette HORDÉ épouse GARBÈS décédée le 18 novembre 2023

Robert GUILLAUX décédé le 24 novembre 2023

Gérard BRAMOULLÉ décédé le 1er décembre 2023

Manuel GAMEIRO FERREIRA décédé le 2 décembre 2023

Roger METTON décédé le 3 décembre 2023

BENNE veuve PELENC Paulette décédée le 4 décembre 2023

Françoise ROUGIER veuve CAPPOT DE LA CHANONIE décédée 
le 6 décembre 2023

Michel COUTURIER décédé le 7 décembre 2023

André CARMAGNOLLE décédé le 9 décembre 2023

Marie FRANKIAS veuve TOCUT décédée le 14 décembre 2023

Guy MARIANI décédé le 14 décembre 2023

Gérard SARRAZIN décédé le 21 décembre 2023

Jackie GUILBARD décédé le 24 décembre 2023

 

Georges JOP décédé le 1er janvier 2024 

Marc PÉLEGRIN décédé le 1er janvier 2024

Christian THIPPHAVONG décédé le 2 janvier 2024

Myriam GÉRIN veuve GAUTIER décédée le 3 janvier 2024

Alain ARNOUX décédé le 3 janvier 2024

Mireille VALAGER décédée le 4 janvier 2024

Philippe CHRÉTIEN décédé le 17 janvier 2024

Michel MORELOT décédé le 23 janvier 2024

Gracieuse BOTTA veuve SAUNIER décédée le 27 janvier 2024

Jean-Claude GUIS décédé le 29 janvier 2024

Albert CLANCHIN décédé le 4 février 2024

Guy LANDEAU décédé le 9 février 2024

Jean BATISTA décédé le 13 février 2024

Jane BACQUIÉ décédée le 20 février 2024

Carnet
 Du 11 novembre 2023 au 21 février 2024
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18h30 - entrée libre
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avec LE MAIRE 

et VOS ÉLUS
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